
  

 

8441/25     

 LIFE.3  FR 
 

 

 
Conseil de 
l'Union européenne 

 

 

Bruxelles, le 30 avril 2025 
(OR. en) 

 
 

8441/25 
 

 
 

 
DENLEG 23 
FOOD 32 
SAN 183 

 

 

 

 

NOTE DE TRANSMISSION 

Origine: Pour la secrétaire générale de la Commission européenne, 
Madame Martine DEPREZ, directrice 

Date de réception: 29 avril 2025 

Destinataire: Madame Thérèse BLANCHET, secrétaire générale du Conseil de 
l'Union européenne 

N° doc. Cion: D(2025) 106245 

Objet: RÈGLEMENT (UE) …/... DE LA COMMISSION 
du XXX 
modifiant l’annexe III du règlement (CE) nº 1333/2008 du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne l’utilisation de 
polyvinylpolypyrrolidone (E 1202) en tant que support dans les pastilles 
de colorant pour la coloration décorative des coquilles des œufs de 
volailles. 

 

Les délégations trouveront ci-joint le document D(2025) 106245. 

 

p.j.: D(2025) 106245 



 

 

8441/25    0 

 LIFE.3  FR 
 

 

 

 
COMMISSION 
EUROPÉENNE  

Bruxelles, le XXX  

PLAN/2025/139  

(POOL/E2/2025/139/139-EN.docx) 

D106245/02 

[…](2025) XXX draft 

 

RÈGLEMENT (UE) …/... DE LA COMMISSION 

du XXX 

modifiant l’annexe III du règlement (CE) nº 1333/2008 du Parlement européen et du 

Conseil en ce qui concerne l’utilisation de polyvinylpolypyrrolidone (E 1202) en tant que 

support dans les pastilles de colorant pour la coloration décorative des coquilles des 

œufs de volailles. 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

 



 

FR 1  FR 

RÈGLEMENT (UE) …/... DE LA COMMISSION 

du XXX 

modifiant l’annexe III du règlement (CE) nº 1333/2008 du Parlement européen et du 

Conseil en ce qui concerne l’utilisation de polyvinylpolypyrrolidone (E 1202) en tant que 

support dans les pastilles de colorant pour la coloration décorative des coquilles des 

œufs de volailles. 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) nº 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 

2008 sur les additifs alimentaires, et notamment son article 10, paragraphe 3, 

vu le règlement (CE) nº 1331/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 

2008 établissant une procédure d’autorisation uniforme pour les additifs, enzymes et arômes 

alimentaires, et notamment son article 7, paragraphe 5, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’annexe III du règlement (CE) nº 1333/2008 établit la liste de l’Union des additifs 

alimentaires autorisés dans les additifs alimentaires, les enzymes alimentaires, les 

arômes alimentaires et les nutriments et énonce les conditions de leur utilisation. 

(2) La liste de l’Union des additifs alimentaires peut être mise à jour conformément à la 

procédure uniforme visée à l’article 3, paragraphe 1, du règlement (CE) nº 1331/2008, 

soit à l’initiative de la Commission, soit à la suite d’une demande introduite par un 

État membre ou par une partie intéressée. 

(3) En octobre 2023, une demande a été présentée à la Commission en vue d’obtenir 

l’autorisation d’utiliser la polyvinylpolypyrrolidone (E 1202) en tant que support dans 

des pastilles de colorant utilisées pour la coloration décorative des coquilles d’œufs de 

volailles. La demande a ensuite été rendue accessible aux États membres 

conformément à l’article 4 du règlement (CE) nº 1331/2008. 

(4) La polyvinylpolypyrrolidone (E 1202) est autorisée conformément à l’annexe II du 

règlement (CE) nº 1333/2008 en tant qu’additif alimentaire pour une utilisation sans 

spécification de quantité maximale (quantum satis) dans la catégorie de denrées 

alimentaires 11.4.3 «édulcorants de table sous forme de comprimés» et pour les 

compléments alimentaires sous forme de comprimés et de comprimés enrobés dans la 

catégorie de denrées alimentaires 17.1 «Compléments alimentaires sous forme solide, 

à l’exclusion des compléments alimentaires destinés aux nourrissons et aux enfants en 

bas âge». Conformément à l’annexe III dudit règlement, la polyvinylpolypyrrolidone 

(E 1202) est autorisée en tant qu’additif alimentaire pour une utilisation en tant que 

support sans spécification de quantité maximale (quantum satis) dans les édulcorants. 

(5) Lorsqu’elle est utilisée comme support dans les comprimés, la 

polyvinylpolypyrrolidone (E 1202) facilite le processus de fabrication en raison de sa 

faculté d’écoulement permettant de contrôler la composition et le poids des pastilles. 
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Les comprimés qui en résultent sont solides, bien façonnés et ne restent pas collés aux 

outils de compression. Elle facilite également une dissolution rapide et efficace de la 

pastille dans l’eau, avec une meilleure saturation de la couleur et une coloration plus 

homogène des coquilles d’œufs. 

(6) Le 10 août 2020, l’Autorité européenne de sécurité des aliments (ci-après 

l’«Autorité») a rendu un avis scientifique sur la réévaluation de la 

polyvinylpyrrolidone (E 1201) et de la polyvinylpolypyrrolidone (E 1202) en tant 

qu’additifs alimentaires et sur l’extension de l’utilisation de la polyvinylpyrrolidone (E 

1201)1, concluant à l’inutilité de la fixation de doses journalières admissibles (DJA) 

chiffrées pour la polyvinylpyrrolidone (E 1201) et la polyvinylpolypyrrolidone (E 

1202), et à l’innocuité de la polyvinylpyrrolidone (E 1201) et de la 

polyvinylpolypyrrolidone (E 1202) en tant qu’additifs alimentaires aux utilisations et 

aux doses déclarées. Selon la déclaration relative à un cadre conceptuel pour 

l’évaluation des risques liés à certains additifs alimentaires réévalués en vertu du 

règlement (UE) nº 257/2010 de la Commission2, la conclusion selon laquelle «il n’est 

pas nécessaire de fixer une dose journalière admissible chiffrée» est utilisée pour les 

substances présentant un risque très faible sur le plan de la sécurité et uniquement s’il 

existe des informations fiables concernant à la fois l’exposition, la toxicité et la faible 

probabilité d’effets nocifs sur la santé humaine à des doses qui n’entraînent pas de 

déséquilibre nutritionnel chez les animaux. 

(7) Conformément à l’article 3, paragraphe 2, du règlement (CE) nº 1331/2008, la 

Commission est tenue de recueillir l’avis de l’Autorité pour la mise à jour de la liste de 

l’Union des additifs alimentaires figurant à l’annexe III du règlement (CE) 

nº 1333/2008, sauf si cette mise à jour n’est pas susceptible d’avoir un effet sur la 

santé humaine. Étant donné que le demandeur a démontré que l’exposition alimentaire 

supplémentaire à la polyvinylpolypyrrolidone (E 1202), lorsque celle-ci est utilisée 

dans des pastilles de colorant pour la coloration décorative des coquilles d’œufs de 

volaille, est négligeable et n’est pas susceptible d’avoir un effet sur la santé humaine, 

il n’est donc pas nécessaire de demander l’avis de l’Autorité. 

(8) Il convient donc d’autoriser l’utilisation de la polyvinylpolypyrrolidone (E 1202) en 

tant que support dans des pastilles de colorant utilisées pour la coloration décorative 

des coquilles d’œufs de volailles. 

(9) Il y a lieu dès lors de modifier le règlement (CE) nº 1333/2008 en conséquence. 

(10) Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l’avis du comité 

permanent des végétaux, des animaux, des denrées alimentaires et des aliments pour 

animaux, 

                                                 
1 Groupe sur les additifs alimentaires et les arômes (FAF) de l’EFSA, Scientific Opinion on the re-

evaluation of polyvinylpyrrolidone (E 1201) and polyvinylpolypyrrolidone (E 1202) as food additives 

and extension of use of polyvinylpyrrolidone (E 1201). EFSA Journal 2020;18(8):6215 

https://doi.org/10.2903/j.efsa.2020.6215.  
2 Groupe sur les additifs alimentaires et les sources de nutriments ajoutés aux aliments (ANS) de l’EFSA, 

Statement on a conceptual framework for the risk assessment of certain food additives re-evaluated 

under Commission Regulation (EU) nº 257/2010. EFSA Journal, 2014;12(6):3697, doi: 

10.2903/j.efsa.2014.3697. 

https://doi.org/10.2903/j.efsa.2020.6215
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A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L’annexe III du règlement (CE) nº 1333/2008 est modifiée conformément à l’annexe du 

présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 

Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 

tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 

 La présidente 

 Ursula VON DER LEYEN 
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